
 

 

CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN 

 

L’association       MJC Salles Curan        s’engage à : 

 
- respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne 
humaine ; 

 
- respecter les symboles de la République française énumérés à l’article 2 de la Constitution 
du 4 octobre 1958 : la langue française, le drapeau tricolore et la Marseillaise ; 

 
- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 

 
- s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public. 

Par ailleurs, l'association qui s'engage à respecter les principes inscrits dans le contrat 
d'engagement républicain qu'elle a souscrit en informe ses membres par tout moyen. 

 

 

Fait à :  Canet de Salars   le : 22/08/2023 

 

Signature du Président ou de la Présidente :  


